
 
 
 
  
 
 

 

Transport de marchandises Suisse/international  
  
Conditions générales pour les prestations de CFF Cargo SA Version 5.0 janvier 2009 
 
Conditions générales pour les prestations de transport de CFF Cargo SA 
 
1. Champ d’application 
1.1  Les Conditions générales règlent les rapports entre les clients et CFF 

Cargo dans le cadre de prestations de transport, de prestations 
complémentaires et de prestations de service. Elles s'appliquent pour les 
transports nationaux et internationaux effectués par CFF Cargo et ses 
filiales (mode en régie propre). 

1.2  Les transports effectués par CFF Cargo entre différentes gares situées sur 
le territoire suisse sont soumis au droit suisse, même si le territoire de l’un 
des Etats limitrophes est emprunté. Lorsque le lieu de départ et le lieu de 
destination sont situés dans des pays différents, les transports sont soumis 
aux règles uniformes concernant le Contrat de transport international 
ferroviaire des marchandises (CIM). Dans le cadre de l'utilisation de 
wagons, les règles uniformes concernant les contrats d'utilisation de 
véhicules en trafic international ferroviaire (CUV) s'appliquent. 

1.3  En complément des Conditions générales, les dispositions suivantes 
s’appliquent dans leur version en vigueur:  
è Définition des produits  
è Prestations complémentaires  
è Affranchissements – directives pour le transbordement de 

marchandises sécurisé  
è Règlement concernant le transport international ferroviaire de 

marchandises dangereuses (RID)  
è Prescriptions sur les engins échangeables et les agrès de 

chargement – directives de chargement de CFF Cargo  
è Prescriptions douanières  
è Directives visant à garantir la sécurité des denrées fourragères et 

alimentaires 
1.4  Les Conditions générales du client s’appliquent uniquement dans la mesure 

où les partenaires contractuels en ont convenu par écrit. 
 
2.  Convention relative à la prestation de transport et contrats  

de transport 
2.1  Une convention relative à la prestation de transport est à la base de toute 

prestation devant être fournie par CFF Cargo. Cette convention devant être 
conclue par écrit avec le client et signée par les deux parties contient les 
données sur la prestation qui sont nécessaires à la conclusion d’un contrat 
de transport. Si aucun contrat de transport n’est conclu entre les deux 
parties, l’offre soumise au client est réputée admise, si non réfutée par 
celui-ci dans le délai réparti. Si aucune offre n’existe, le catalogue de prix  
et les conditions pour les prestations de transport de marchandise de  
CFF Cargo sont applicables. Le contrat règle le transport des marchandises  
à effectuer entre des gares déterminées. Les dispositions de la loi sur les 
transports publics (SR 742.40) s’appliquent. 

2.2  Le contrat de transport prend naissance lorsque le client a transmis un 
ordre de transport à CFF Cargo, que l’ordre a été accepté et que la 
marchandise a été prise en charge au point de remise convenu. Demeure 
réservée toute disposition contraire dans la convention relative à la 
prestation de transport. 

2.3  Le contrat de transport prend fin à la remise de la marchandise au 
destinataire au point convenu et à sa prise en charge par celui-ci. Demeure 
réservée toute disposition contraire dans la convention relative à la 
prestation de transport. Si la marchandise n’est pas acceptée dans les 
délais par le client, CFF Cargo demande des instructions à l’expéditeur. 
D’éventuels frais engagés par CFF Cargo sont à la charge du client. 

2.4  Le contrat de transport peut être modifié au moyen d’une clause ajoutée 
ultérieurement conformément aux conditions prévues par le droit des 
transports. La modification donne lieu au prélèvement d’une taxe. La clause 
doit être communiquée à CFF Cargo par écrit ou par voie électronique. 

2.5  CFF Cargo se réserve le droit de confier l’exécution du transport à un  
sous-traitant. 

 
3.  Ordre de transport 
3.1  Le client doit utiliser un ordre de transport correspondant au modèle publié 

dans Internet sous www.cffcargo.ch. Les modèles utilisés par le client sont 
acceptés comme ordres de transport à condition qu’ils aient été approuvés 
au préalable par CFF Cargo. L’ordre doit contenir toutes les indications 
nécessaires à une exécution correcte du transport et être remis dûment 
signé à CFF Cargo. L’ordre peut également être transmis par voie 
électronique. 

3.2  CFF Cargo accuse réception de l’ordre de transport. CFF Cargo n’est pas 
tenue de vérifier le contenu des envois. 

 
4.  Wagons et unités de chargement 
4.1  Les wagons ou unités et agrès de chargement sont commandés à CFF 

Cargo. Pour connaître le détail des conditions, veuillez vous référer au lien 
suivant www.sbbcargo.com/flyer_nwm_f.pdf. 

4.2  Un contrat de fourniture du wagon doit être conclu en cas de commande de 
wagons et d’unités de chargement avec ou sans prestation de transport 
subséquente. Il est considéré comme conclu, lorsque le lieu et les 
conditions ont été communiqués au client sans réfutation immédiate de la 
part de ce dernier. 

4.3  CFF Cargo fournit des wagons et unités de chargement adaptés au 
transport dans la mesure des disponibilités et pour autant que la finalité/le 
lieu d’utilisation en permettent l’usage. CFF Cargo se réserve le droit de 
mettre à disposition des wagons de type similaire si le modèle de wagon 
demandé par le client n’est pas disponible. 

4.4  Une indemnité est systématiquement perçue, selon le tableau «Prestations 
complémentaires», pour tout wagon ou unité de chargement commandé et 
déjà attribué, mais non utilisé. 

4.5  Avant le chargement, le client est tenu de vérifier que les wagons et unités 
de chargement fournis conviennent à l’utilisation prévue par contrat et sont  

 
 
 
 
 

 
 exempts de défauts visibles. En cas de réclamation, il doit informer sans 

délai CFF Cargo et joindre une photo numérique à son message. 
4.6  Le client est tenu de vider entièrement les wagons et unités de chargement 

et d’assurer les travaux de désinfection et de nettoyage conformément aux 
prescriptions. Il doit en outre veiller à la présence de tous les éléments en 
vrac. Par ailleurs, les wagons et unités de chargement doivent être restitués 
dans les délais impartis au point de remise ou au terminal convenu. En cas 
de non-exécution par le client, CFF Cargo demande une indemnité pour les 
dépenses engagées. Toute autre prétention en dommages-intérêts 
demeure réservée. 

4.7  Le destinataire avise CFF Cargo de la présence de wagons ou unités de 
chargement vides.  

4.8  Les chargements dont le transport, compte tenu des installations ou des 
moyens d’exploitation d’une entreprise de transport, requiert des mesures 
particulières en raison de leur volume, de leurs dimensions ou de leur 
nature sont considérés comme des transports exceptionnels. Les frais 
supplémentaires occasionnés par ces chargements sont facturés. 

 
5.  Chargement et déchargement 
5.1  Sauf accord contraire dans la convention relative à la prestation de 

transport et mention sur l’ordre de transport, l’expéditeur est responsable 
du chargement des wagons, et le destinataire de leur déchargement. 

5.2  Sauf disposition contraire, cette clause s’applique également au 
chargement et au déchargement des unités de chargement. 

5.3  En cas de dépassement des délais de chargement et de déchargement, 
une taxe de stationnement est prélevée conformément au tableau 
«Prestations complémentaires». Si la restitution des wagons n'est pas 
effective dans un délai de 60 jours, une indemnité supplémentaire fixée 
conformément au tableau «Prestations complémentaires», sera facturée 
pour indisponibilité. 

5.4  Si l’expéditeur ou le destinataire n’est pas en mesure de réceptionner à 
temps les wagons qui lui sont destinés, il supporte les frais occasionnés. 

5.5  Si le lieu de chargement/de déchargement est sale, l’expéditeur ou le 
destinataire doit effectuer les travaux de nettoyage requis sans délai et à 
ses frais. Le nettoyage des déchets sur le domaine des installations 
ferroviaires est interdit; le cas échéant, CFF Cargo assurera le nettoyage 
aux frais de l’expéditeur ou du destinataire. 

5.6  L’expéditeur ou le chargeur doit veiller à ce que la marchandise soit 
emballée de manière adéquate pour éviter tout endommagement ou toute 
perte partielle, voire totale, du chargement durant le transport. 

5.7  La marchandise doit être chargée de manière à éviter tout risque lié à 
l’exploitation, lésion corporelle ou dommage matériel durant le transport. 
L’expéditeur répond des suites d’un chargement inapproprié. 

5.8  CFF Cargo a le droit d’examiner en tout temps d’éventuels dommages. 
5.9  Tout dommage matériel doit être annoncé immédiatement à CFF Cargo. 
5.10  CFF Cargo se réserve le droit de contrôler sur place le chargement et le 

déchargement appropriés des marchandises. 
 
6.  Facturation et paiement 
6.1  Les factures sont payables à échéance et sans escompte, conformément 

aux Conditions de paiement. Le client encourt la demeure dès le moment 
où la somme devient exigible et ce, sans que CFF Cargo doive lui adresser 
de rappel (jour de l'échéance). Les intérêts moratoires s'élèvent à 8%. Le 
client sera en outre frappé d'une taxe de CHF 50.00 pour chaque rappel. 

6.2  CFF Cargo se réserve le droit d'exiger à tout moment des acomptes 
ou garanties (p. ex. garanties bancaires), dans le cadre de la 
fourniture contractuelle de prestations de transport. 

 
7.  Responsabilité 
7.1  La responsabilité de CFF Cargo est engagée exclusivement  conformément 

aux dispositions légales. Les limites de responsabilité selon la foi fédérale 
sur les transports et l'ordonnance sur les transports s'appliquent aussi pour 
les requêtes non contractuelles. Des limites spéciales  de responsabilité 
peuvent être convenues pour les marchandises dont le transport est 
particulièrement difficile ou implique des risques particuliers. 

7.2  Toute prétention en dommages-intérêts envers CFF Cargo qui dépasserait 
le cadre des dispositions légales est exclue. 

7.3  Le client répond de ses propres erreurs et négligences ainsi que de celles 
de ses auxiliaires, notamment de tous les dommages résultant d’un 
emballage ou d’un chargement inappropriés. Il est également responsable 
des conséquences de toute inexactitude, imprécision ou absence de 
données sur l’ordre de transport ou sur les formulaires douaniers. 

7.4  Le client répond de tout dommage qu’il a lui-même causé aux wagons, 
unités ou agrès de chargement. 

 
8.  Prescription 
8.1  Sous réserve de dispositions légales obligatoires, toutes les prétentions 

élevées à l’encontre de CFF Cargo sont prescrites à raison d’un an. Le 
délai de prescription commence à courir à la date de livraison de la 
marchandise transportée ou, en cas de perte, d’endommagement ou de 
retard, à la date où la livraison aurait dû avoir lieu. 

 
9.  Litiges, for 
9.1 Les rapports contractuels entre le client et CFF Cargo sont, selon le cas, 

soit soumis au droit suisse ou aux dispositions impératives légales 
internationales (cf. aussi chiff. 1.2 préexistant). 

9.2  Le for exclusif en cas de litiges relatifs au contrat est Bâle/Suisse. 
 
10.  Clause de transmission 
10.1  Si CFF Cargo transmet l’ensemble ou une part considérable de ses 

activités Cargo à l’une de ses filiales, qu’il s’agisse d’une entreprise 
détenue à 100% ou d’une entreprise commune, les rapports contractuels 
sont maintenus.  


